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parquet a fait appel dans le dossier des
collaborateurs du parlement Européen, Mme
Dati est toujours mise en examen, Mme Le Pen
risque fort d’être elle aussi condamnée en
mars prochain.
Et on s’étonne encore de la défiance des
français envers les politiques !

CUMUL - Encore la même musique, il faut
revenir sur le non cumul des mandats. Motif
: nos députés sont trop éloignés du terrain
et des préoccupations des français.
Pourtant un député ne passe que 3 jours par
semaine à Paris. Les jours restants, il peut
participer à la vie de sa circonscription. En
quoi le mandat de maire lui permettrait
d’être plus en phase avec les habitants ?
Pour que les français se réconcilient avec la
politique, ne faut-il pas au contraire
permettre à un maximum de citoyens de
s’impliquer et donc de limiter les mandats.
Se consacrer à un unique mandat et
travailler collectivement, rêverie ou
nécessité ?
CASE PRISON - Un maire purgeant sa peine
sous bracelet électronique, à Guilers, on
connaît. Un ex-président de la république,
c’est une nouveauté.
Quant  au  premier  ministre   M. Bayrou,   le
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Pour cette nouvelle année, notre journal fait peau
neuve. Nouveau design, nouvelle campagne ! Est-
ce qu’on reprend les mêmes et on recommence ?
De notre côté, nous proposerons à nouveau de
construire avec les guilériens un programme puis
une liste. A vos agendas, ça commence dès les 30
janvier (20h30) et 1er février (11h) sous la mairie.

DÉRAPAGE au conseil municipal - Tout avait
pourtant bien commencé avec un vote
unanime pour une aide de 2000€ à Mayotte…
Malheureusement, suite à une intervention
de la minorité, le maire a comparé la
situation de Guilers en 2008 à celle de
Mayotte aujourd’hui : « C’était un champ de
ruines ». (37e mn, vidéo sur facebook mairie)
On peut être en désaccord, ne pas partager
les mêmes idées mais on ne peut pas faire de
telles comparaisons. Ce que nous avons
rappelé au maire. “Vous n'avez rien compris”
fut sa seule réponse!



L’ESS représente 14% des emplois privés salariés.
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CONTENTIEUX SUR LE VÉLO À GUILERS

AGENDA 2026

ESS - ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE
9ème édition de la Semaine de l’ESS à
l’école - Les inscriptions sont ouvertes,
elle se tiendra du 24 au 29 mars 2025 ! Le
but est de sensibiliser les élèves par la
réalisation et la valorisation d’actions plus
justes, plus durables et plus solidaires.
Depuis 2017, plus de 26 000 élèves et des
milliers d’acteurs de l’ESS y ont participé.
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Quand elle constate que des travaux ne prévoient
pas d’aménagement vélo, elle adresse un courrier
aux maires, suivi éventuellement d’un recours
gracieux. Si cela ne suffit pas, elle dépose un
recours en contentieux au tribunal administratif.
Situation dans laquelle nous sommes aujourd’hui.
Une médiation est généralement proposée aux
parties. Les travaux sont alors réalisés et
l’association retire son recours. 
Quelle sera l’attitude de la majorité guilérienne
face à ce contentieux ? Bras de fer ou médiation
avec travaux à la clé ? L’année 2025 devrait nous
apporter des réponses.

En ce début d’année nous avons
découvert que l’association Vélo 228 a
entamé un contentieux devant le
tribunal de Rennes contre la commune
de Guilers. Objet du litige : le non
respect de l’article L228.2 du code de
l’environnement au sujet des travaux du
centre bourg (à l’occasion de
réalisations ou de rénovations des voies
urbaines doivent être mis au point des
itinéraires cyclables). Nous avions
d’ailleurs posé la question. Réponse de
la majorité : « La loi interdit les pistes
cyclables dans les zones limitées à
30km/h ». Nous en étions resté là...
L’association Vélo 228 se bat pour faire
respecter la loi LAURE en vigueur
depuis 1996 ! 

Notre collectif repart en campagne. Cette première
réunion sera l’occasion d’expliquer notre démarche et
les enjeux liés aux changements que nous proposons.
Alors si vous connaissez des personnes susceptibles de
vouloir participer au mouvement, c’est maintenant ! Le
30 janvier à 20h30 ou le 1er février à 11h, sous la
mairie.


